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RESOLUTON SUR

LA SITUATION EN ANGOLA

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de I1Unite
Africaine, reuni en sa 60eme session ordinaire a Tunis, (Tunisie)
du 6 au 11 juin 1994,

Ayant examine le rapport du Secretaire General sur la
situation en Afrique Australe, en particulier en Angola,

Ayant entendu la declaration du Ministre des relations
exterieures de 1'Angola sur le deroulement des negociations entre
le Gouvernement et 1'UNITA,

Rappelant ses resolutions et decisions precedentes sur la
situation en Angola,

Rappelant eqalenient la Declaration sur I1 Angola adoptee par la
Conference des Chefs d'Etat et de GouveiSnement de 1'OUA, a sa 29eme
Session ordinaire au Caire (Egypte) teiwe en juin 1993, ainsi que
les declarations publiees par 1'Organee Central du Mecanisme de
1'OUA pour la prevention, la gestion et le reglement des conflits,

Rappelant en outre la position du Comite Ad Hoc sur 1'Afrique
australe et celle des Etats de la ligne de front concernant la
situation en Angola,

Notant avec preoccupation qu'en depit des progres realises
dans le calendrier des pourparlers de Lusaka et en depit du fait
que la derniere offre faite par le Gouvernement angolais pour une
participation de 1'UNITA au Gouvernement d1unite national avait
imprime un nouvel elan au processus devant aboutir a la conclusion
d'un accord global de paix, les combats se poursuivent, entralnant
un carnage et une situation humanitaire dramatique.

1. REAFFIRMS son appui sans reserve au processus de paix en
Angola sur la base de "1'Accord de Paz", des resolutions
pertinentes du Conseil de Securite des Nations Unies et
des resultats des elections tenues sous la supervision de
la conununaute Internationale et qui ont ete reconnues
comme ayant ete libres et justes;
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2. APPUIE les efforts que 1'Organisation des Nations Unies
et des trois Etats observateurs du processus de paix en
Angola deploient pour que les negociations en cours a
Lusaka debouchent sur un accord permettant d'instaurer
une paix durable en Angola;

3. 8E FELICITE de 1'acceptation formelle par le Gouvernement
de la Republique d'Angola des propositions relatives a la
reconciliation nationale formulees par le representant
special du Secretaire General de I1Organisation des
Nations Unless. ,et les trois Etats observateurs du
processus de paix en Angola et PEICITE le Gouvernement
angolais pour sa flexibilite;

4. EXHORTE 1'UNITA a accepter les propositions relatives a
la reconciliation nationale, a negocier en toute bonne
foi et a adopter une attitude positive afin de permettre
la conclusion sans delai d'un accord global de paix;

5. SE FELICITE des efforts deployes par le representant
special du Secretaire General de 1'Organisation des
Nations Unies et les trois Etats observateurs du
processus de paix en Angola ainsi que 1'Organisation de
1'Unite Africaine (OUA) et certains Etats voisins, en
particulier la Zambie et ENCOURAGE les parties concernees
a perseverer dans leurs efforts en vue de parvenir a un
reglement rapide de la crise angolaise par voie de
dialogue, dans le cadre de "I1 Accord de Paz" et des
resolutions pertinentes du Conseil de Securite des
Nations Unies, notanunent les resolutions 696 (1991) et
922 (1994),

6. PREND NOTE AVEC APPRECIATION des efforts du Secretaire
General de 1'OUA et ceux du Comite Ad Hoc de I1OUA sur
1'Afrique Australe en vue de parvenir a un reglement
pacifique de la crise angolaise;

7. DEMANDE au Secretaire General de I1OUA de continuer
d'oeuvrer de concert avec le Secretaire General de
1'Organisation des Nations Unies et son representant
special en Angola pour accelerer le processus de paix
dans ce pays et de determiner, dans le cadre de 1'ONU,
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les moyens par lesquels 1'OUA pourrait appuyer les
efforts de 1'Organisation des Nations Unies, visant a
assurer la stabilite, la paix durable et la
reconciliation nationale.

APPELLE tous les Etats membres de 1'OUA ainsi que les
membres de la Communaute internationale entiere a
consentir une assistance humanitaire afin d'attenuer les
souffranees indicibles infligees au peuple angolais.
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